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Le jury, à l'issue de l'épreuve de contrôle , déclare définitivement admis à l'examen du baccalauréat
professionnel de la spécialité cultures marines, les candidats suivants :

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER

Unité des Concours et Examens 

Maritimes

Inspection Générale de l'Enseignement 

Maritime

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL
Spécialité : CULTURES MARINES

Session : 2016

CANDIDATS ADMIS APRÈS L'ÉPREUVE DE CONTRÔLE

Après avoir délibéré à Nantes, le 8 juillet 2016

Centre de SAINT-MALO

Centre d'ÉTEL

Centre de GUÉRANDE

FOURCHAUD  Enzo Michel 20136571 LR

Centre de LA ROCHELLE

LE NEZET  Henry Steve 20136580 LR

DEMENE   Florian Pierre 20145714 LR

Centre de BOURCEFRANC

MASSIN  Benjamin Nicolas TI20529 AC

GONOT  Cyril Bernard TI20528 AC

Centre de GUJAN-MESTRAS
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2023

2055

Destinataires :

Copies : IGEM - GM - dossier - chrono

 Pour diffusion aux services des affaires maritimes et aux établissements scolaires concernés.

NANTES, le 8 juillet 2016

Le président de la commission d'examen
Le professeur en chef de 1ère classe

de l'enseignement maritime
Pierre DENIS

Centre de SÈTE
DI STEFANO  Valentin Sébastien 20136915 ST

LEPAGE  Morgan Marius 20126952 ST
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